
 

 

 

 

 

Titre: TABLE RONDE POUR LA MOBILISATION DES 

FINANCEMENTS POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA VISION 

“BURUNDI, PAYS EMERGENT EN 2040 ET PAYS DEVELOPPE 

EN 2060” 

 

 

Contexte et Justification  

En novembre 2021, le Gouvernement du Burundi a organisé un Forum National 

sur le Développement qui rassemblait, entre autres, les représentants de 

l’administration publique, du secteur privé, des universités, des partenaires 

bilatéraux et multilatéraux locaux, la diaspora et les organisations de la société 

civile.  

Dans la foulée, une mini-table ronde avec ces mêmes partenaires auxquels se sont 

ajoutés les Organisations non gouvernementales étrangères œuvrant au Burundi a 

été organisée en décembre de la même année. S’inspirant des conclusions issues 

de ces deux événements, le Gouvernement a conçu et adopté le document de la 

Vision “Burundi, pays émergent en 2040 et pays développé en 2060”. Celle-ci a 

pour finalité de faire du Burundi une nation prospère grâce à une augmentation 

soutenue de la production des biens et services, et des changements structurels 

conduisant à l’amélioration de l’espérance de vie, à la satisfaction des besoins 

fondamentaux, ainsi qu’à la réduction des inégalités, du chômage et de la pauvreté 

dans toutes ses dimensions.  

La Vision Burundi pays émergent en 2040 et développé en 2060 ayant été adoptée, 

le Gouvernement a ensuite entamé la révision du Plan National de Développement 

2018-2027 pour l’aligner aux orientations de la Vision afin d’en faire une 



véritable Stratégie Nationale de Transformation afin qu’il serve comme la 

première phase programmatique de mise en œuvre de la Vision à travers son 

Programme d’Actions Prioritaires 2023-2027 (PAP).  

Le montant global du PND révisé est de 85 704,8 milliards de BIF (soit 29,9 

milliards USD) qui sera financé par le Gouvernement du Burundi, les Partenaires 

au Développement et le secteur privé. Pour combler le déficit de financement et 

réunir les conditions pour la réalisation de sa vision, le Burundi compte organiser 

du 5 au 6 décembre 2024, une table ronde de mobilisation des ressources. 

Les objectifs de développement durable (ODD), également connus sous le nom 

d'objectifs mondiaux, sont un appel à une action universelle pour mettre fin à la 

pauvreté, protéger la planète et faire en sorte que tous les peuples jouissent de la 

paix et de la prospérité. L'Agenda 2030 comprend 17 objectifs, 169 cibles et 

indicateurs qui constituent des défis majeurs en termes de capacités techniques et 

institutionnelles. Les moyens de mise en œuvre de l'Agenda incluent le 

financement, l'innovation technologique et le renforcement des capacités.  

Des estimations récentes stipulent que l’Afrique aura besoin de mobiliser des 

fonds supplémentaires compris entre 600 milliards de dollars et 1,2 trillion de 

dollars par an pour la réalisation des objectifs. Ainsi, accroitre l’aide aux pays en 

développement, particulièrement les pays les moins avancés (PMA) et les petits 

États insulaires en développement (PIED), est fondamental pour garantir un 

progrès équitable pour tous. En outre, un engagement plus soutenu en faveur du 

partenariat et de la coopération est nécessaire en vue de réaliser les ODD.  

Cet effort nécessitera des politiques 3 cohérentes, un environnement propice au 

développement durable à tous les niveaux et par tous les acteurs, y compris une 

coordination efficace entre les organisations du secteur public et les institutions 

privées. Ceci demande un partenariat mondial revitalisé pour un développement 

durable intensifié, ainsi qu'une réforme importante de la réglementation financière 

mondiale et des institutions financières, en particulier dans les domaines de la 

taxation équitable des exportations de matières premières en provenance 

d'Afrique et du contrôle des pertes financières dues aux flux financiers illicites.  

Un engagement significatif de toutes les sociétés (grandes et petites) pour relever 

les défis décrits par les ODD est également essentiel. En termes de financement, 

l'une des différences principales entre les objectifs du millénaire pour le 

développement (OMD) et les ODD repose sur le fait que la réalisation des OMD 

dépendait principalement du financement externe, en particulier de l'APD. Quant 

aux ODD, la mobilisation des ressources intérieures pour leur mise en œuvre est 

le facteur clé de leur réalisation.  



Tout en reconnaissant l’APD comme une source additionnelle importante de 

financement du développement, en particulier dans les pays les moins avancés, 

les gouvernements africains ont généralement salué ce changement d'orientation 

et se sont engagés à accentuer la mobilisation des ressources nationales pour 

financer leur propre développement durable. La dépendance excessive vis-à-vis 

des ressources fournies par les partenaires extérieurs du développement est de plus 

en plus considérée comme compromettante pour l'engagement des pays africains 

dans la poursuite des priorités de développement qu'ils se sont fixées. Par 

conséquent, il est capital pour les États membres africains d'évaluer le niveau de 

financement requis pour réaliser les ODD et d'identifier des stratégies pour la 

mobilisation des ressources. 

2. OBJECTIFS DE LA TABLE RONDE  

2.1. OBJECTIF GLOBAL 

L’objectif général de la table ronde est de partager la Vision du Gouvernement en 

matière de développement socio-économique du Burundi ainsi que les réformes 

envisagées et en cours, afin de mobiliser toutes les parties prenantes et les 

ressources financières nécessaires à la mise en œuvre de cette Vision. 

2.2. OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

Plus spécifiquement, l’organisation de la Table Ronde vise à : 1) Partager les 

grandes orientations de la Vision Burundi Pays émergent en 2040 et Pays 

développé en 2060 ; 2) Présenter le PND (2018-2027) Révisé, son Plan d’Actions 

Prioritaires, ainsi que les ressources financières nécessaires à sa mise en œuvre 3) 

Communiquer aux partenaires les réformes importantes en cours et à venir visant 

à renforcer la croissance économique, la gestion des finances publiques et le 

développement du capital humain, afin de : (i) restaurer un cadre 

macroéconomique adéquat ; et (ii) soutenir les objectifs du Plan National de 

Développement (2018-2027) révisé. Cette communication aura comme objectifs 

principaux de : - Recueillir les points de vue et obtenir le soutien des donateurs et 

des créanciers sur les programmes de réformes du gouvernement, leurs feuilles de 

route et calendriers de mise en œuvre ; - Divulguer la feuille de route et le 

calendrier de mise en œuvre du programme de réformes du gouvernement 

4) Favoriser la manifestation d’engagements, notamment par l’annonce et la 

confirmation des intentions de financement par les différents partenaires. 

5) Renforcer les partenariats entre le Gouvernement, les Partenaires au 

développement, le secteur privé et la société civile; La table ronde vise l’ensemble 

des sources potentielles de financements publics et privés : partenaires bilatéraux 

et multilatéraux, investisseurs privés, fonds souverains, fondations et autres.  



3. PUBLIC CIBLE 

La table ronde vise l’ensemble des sources potentielles de financements publics 

et privés : partenaires bilatéraux et multilatéraux, investisseurs privés, fonds 

souverains, fondations et autres. 

4. ORGANISATION DE LA TABLE RONDE 

La table ronde se déroulera du 5 au 6 décembre 2024 à Bujumbura (Burundi), à 

travers une participation hybride : en présentiel et par vidéoconférence. Elle 

comprendra deux segments : Le premier segment sera dédié aux partenaires 

bilatéraux et multilatéraux et aura pour but de leur présenter la Vision 40/60 et le 

PND, les grands défis à relever, le déficit de financement ainsi que le cadre 

partenarial de mise en œuvre et de suivi-évaluation. Le deuxième segment est 

destiné au secteur privé et sera destiné à présenter les réformes en cours et 

envisagées pour l’amélioration du climat des affaires ainsi que les opportunités 

d’investissement privé au Burundi, ceci en vue de recueillir les annonces de 

financement des projets prioritaires. 

 

 


